
Le travail en shift de nuit nécessite-t-il un accord individuel ?

Réponse courte

Le travail en shift de nuit au Luxembourg nécessite obligatoirement un accord individuel écrit du salarié. Cet accord

doit être recueilli avant toute affectation à un poste de nuit, que ce soit lors de l’embauche ou lors d’une modification

ultérieure du contrat de travail.

L’employeur ne peut pas imposer un shift de nuit sans le consentement exprès du salarié, et le refus d’accepter un

poste de nuit ne constitue pas un motif valable de licenciement. L’accord doit préciser la nature, la durée et les

modalités du travail de nuit, et toute modification substantielle des horaires impliquant du travail de nuit requiert un

nouvel accord écrit.

Définition

Le travail de nuit, au sens du Code du travail luxembourgeois, s’entend comme toute activité professionnelle

exercée entre 22 heures et 6 heures. Un travailleur de nuit est défini comme un salarié qui accomplit, de manière

habituelle, au moins trois heures de son temps de travail quotidien durant la période nocturne, ou qui effectue, au

cours d’une année civile, un nombre minimal d’heures de nuit fixé par convention collective ou, à défaut, par la loi.

Le travail en shift de nuit implique une organisation du temps de travail par équipes successives, incluant une

rotation sur des horaires nocturnes.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut imposer un travail en shift de nuit à un salarié sans son consentement exprès. L’affectation à un

poste de nuit requiert l’accord individuel du salarié, formalisé par écrit. Cette exigence s’applique tant lors de

l’embauche que lors d’une modification ultérieure du contrat de travail. Le refus d’un salarié d’accepter un poste de

nuit ne constitue pas une cause réelle et sérieuse de licenciement. Certaines catégories de salariés, notamment les

femmes enceintes, les jeunes travailleurs de moins de 18 ans et les salariés présentant des contre-indications

médicales, bénéficient d’une protection renforcée et ne peuvent être affectés à des shifts de nuit.

Modalités pratiques

L’accord individuel doit être recueilli avant toute affectation à un shift de nuit. Cet accord peut figurer dans le contrat

de travail initial ou faire l’objet d’un avenant signé par le salarié. En cas de modification de l’organisation du travail

impliquant le passage à des shifts de nuit, l’employeur doit informer le salarié par écrit et obtenir son consentement

préalable. L’accord doit préciser la nature, la durée et les modalités du travail de nuit. Toute modification substantielle

des horaires de travail nécessitant un passage au travail de nuit requiert un nouvel accord écrit du salarié concerné.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement l’accord individuel relatif au travail en shift de nuit, en veillant à la

clarté des informations transmises au salarié. L’employeur doit s’assurer que le salarié a été informé des

conséquences sur sa santé, sa sécurité et sa vie privée. Un examen médical préalable est obligatoire avant

l’affectation à un poste de nuit, puis périodiquement, afin de vérifier l’aptitude du salarié. Les représentants du

personnel doivent être consultés sur l’organisation du travail en équipes successives comportant des shifts de nuit. Il

est conseillé de prévoir des mesures d’accompagnement, telles que des pauses adaptées et un suivi médical

renforcé.

Cadre juridique

Les dispositions relatives au travail de nuit sont régies par les articles L.211-27 à L.211-30 du Code du travail

luxembourgeois. L’obligation d’obtenir un accord individuel écrit découle de l’article L.211-28, qui impose le

consentement du salarié pour toute affectation à un poste de nuit. La jurisprudence nationale confirme que l’absence

d’accord individuel prive l’employeur de la possibilité d’imposer un shift de nuit et expose à des sanctions en cas de

litige. Les protections spécifiques pour certaines catégories de salariés sont prévues aux articles L.331-1 et suivants

du Code du travail.

L’absence d’accord individuel écrit pour le travail en shift de nuit constitue une irrégularité susceptible d’entraîner la nullité de

l’affectation et d’ouvrir droit à des dommages et intérêts pour le salarié concerné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-30
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1

